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Textes g�n�raux

Minist�re de l’am�nagement du territoire et de l’environnement

Arr�t� du 9 novembre 2000
fixant la liste des tortues marines prot�g�es sur le territoire national

NOR: ATEN0090368A

La ministre de la culture et de la communication, le ministre de l’agriculture et de la p�che, la ministre 
de l’am�nagement du territoire et de l’environnement, le secr�taire d’Etat � l’outre-mer, la secr�taire 
d’Etat au budget et le secr�taire d’Etat aux petites et moyennes entreprises, au commerce, � 
l’artisanat et � la consommation,

Vu la convention sur le commerce international des esp�ces de faune et de flore sauvages menac�es 
d’extinction ;

Vu le r�glement (CE) no 338/97 du Conseil du 9 d�cembre 1996 relatif � la protection des esp�ces de 
faune et de flore sauvages par le contr�le de leur commerce ;

Vu le r�glement (CE) no 939/97 de la Commission du 26 mai 1997 portant modalit�s d’application du 
r�glement (CE) no 338/97 du Conseil relatif � la protection des esp�ces de faune et de flore sauvages 
par le contr�le de leur commerce ;

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 411-1 � L. 412-1 ;

Vu le livre II du code rural, et notamment ses articles R. 211-1 � R. 212-7 ;

Vu l’arr�t� du 17 juillet 1991 fixant la liste des tortues marines prot�g�es dans le d�partement de la 
Guyane ;

Vu l’arr�t� du 2 octobre 1991 fixant la liste des tortues marines prot�g�es dans le d�partement de la 
Guadeloupe ;

Vu l’arr�t� du 16 mars 1993 fixant la liste des tortues marines prot�g�es dans le d�partement de la 
Martinique ;

Vu l’arr�t� du 30 juin 1998 fixant les modalit�s d’application de la convention sur le commerce 
international des esp�ces de faune et de flore sauvages menac�es d’extinction et des r�glements 
(CE) no 338/97 du Conseil europ�en et (CE) no 939/97 de la Commission europ�enne ;

Vu l’avis du Conseil national de protection de la nature en date du 24 juin 1999,

Arr�tent :



Art. 1er. - Le pr�sent arr�t� s’applique sur l’ensemble du territoire national � l’exception des 
d�partements de la Guadeloupe, de la Guyane et de la Martinique.

Art. 2. - Sont interdits, sur le territoire national et en tout temps, la destruction ou l’enl�vement des 
oeufs et des nids, la mutilation, la destruction, la capture ou l’enl�vement, la naturalisation ou, qu’ils 
soient vivants ou morts, le transport, le colportage, l’utilisation, la mise en vente, la vente ou l’achat de 
sp�cimens des esp�ces de tortues marines suivantes :

 Tortue luth (Dermochelys coriacea) ;
 Tortue caouanne (Caretta caretta) ;
 Tortue oliv�tre (Lepidochelys olivacea) ;

 Tortue de Ridley (Lepidochelys kempii) ;
 Tortue � �cailles (Eretmochelys imbricata) ;
 Tortue verte (Chelonia mydas).

Art. 3. - Toutefois, par d�rogation aux dispositions de l’article 2, les interdictions de transport, de 
colportage, de mise en vente, de vente ou d’achat sur le territoire national ne sont pas applicables aux 
sp�cimens issus des stocks d�clar�s :
1. Estampill�s du poin�on ou de la marque propre au b�n�ficiaire d’une autorisation d�livr�e 

conform�ment � l’article 4 ;
2. Ou faisant l’objet d’une cession entre b�n�ficiaires d’une autorisation d�livr�e conform�ment � 

l’article 4.

Art. 4. - Sont soumises � autorisation du pr�fet de d�partement la d�tention et l’utilisation, par les 
fabricants d’objets qui en sont compos�s, de sp�cimens de tortue marine de l’esp�ce � Tortue � 
�cailles � (Eretmochelys imbricata).

L’autorisation a une dur�e maximum de cinq ann�es ; elle peut �tre renouvel�e. L’autorisation peut 
�tre accord�e dans les conditions pr�vues � l’article R. 212-2 du code rural, pour les sp�cimens 
import�s conform�ment � la Convention de Washington, avant le 1er janvier 1984, compris dans les 
stocks de tortue � �cailles (Eretmochelys imbricata) d�clar�s au minist�re de l’environnement avant le 
1er octobre 1993.

Sont �galement soumises � autorisation du pr�fet de d�partement la d�tention et l’utilisation, par les 
fabricants d’objets qui en sont compos�s, de sp�cimens de tortue marine de l’esp�ce � Tortue verte � 
(Chelonia mydas).

L’autorisation a une dur�e maximale de cinq ann�es ; elle peut �tre renouvel�e. L’autorisation peut 
�tre accord�e dans les conditions pr�vues � l’article R. 212-2 du code rural, pour les sp�cimens 
import�s conform�ment � la Convention de Washington avant le 1er janvier 1984 ou pr�lev�s dans la 
nature sur le territoire national avant cette date, compris dans les stocks de tortue verte (Chelonia 
mydas) d�clar�s au pr�fet de d�partement avant le 31 d�cembre 2001.

Les autorisations susvis�es sont subordonn�es � l’engagement �crit du demandeur de se soumettre 
au contr�le des agents de l’administration d�sign�s � l’article L. 415-1 du code de l’environnement.

Chaque b�n�ficiaire d’une autorisation doit tenir un registre d’entr�es et sorties conforme au mod�le 
fix� en annexe du pr�sent arr�t� et relatif � l’esp�ce pour laquelle cette autorisation a �t� d�livr�e.

La demande d’autorisation pr�cise le nom du demandeur et son adresse, la nature de ses activit�s et 
ses r�f�rences professionnelles, ainsi que, s’ils existent, le ou les stocks de sp�cimens dont il dispose 
pour chacune des esp�ces concern�es.

La demande est accompagn�e de toutes pi�ces justifiant l’origine licite des sp�cimens en stock.

L’autorisation peut �tre retir�e conform�ment aux dispositions de l’article R. 212-3 du code rural.

Art. 5. - L’arr�t� du 17 juillet 1991 modifi� fixant la liste des tortues marines prot�g�es sur le territoire 
m�tropolitain est abrog�.

Art. 6. - Le d�l�gu� aux arts plastiques, le directeur des p�ches maritimes et de l’aquaculture, la 
directrice de la nature et des paysages, la directrice des affaires �conomiques, sociales et culturelles 
de l’outre-mer, le directeur g�n�ral des douanes et droits indirects et le directeur des entreprises 
commerciales, artisanales et de services sont charg�s, chacun en ce qui le concerne, de l’ex�cution 
du pr�sent arr�t�, qui sera publi� au Journal officiel de la R�publique fran�aise.



Fait � Paris, le 9 novembre 2000.

La ministre de l’am�nagement du territoire
et de l’environnement,

Dominique Voynet
La ministre de la culture
et de la communication,
Catherine Tasca

Le ministre de l’agriculture et de la p�che,
Jean Glavany

Le secr�taire d’Etat � l’outre-mer,
Christian Paul

La secr�taire d’Etat au budget,
Florence Parly

Le secr�taire d’Etat
aux petites et moyennes entreprises,
au commerce, � l’artisanat
et � la consommation,
Fran�ois Patriat

ANNEXE

REGISTRES D'ENTREES ET DE SORTIES DE PRODUITS BRUTS D'ECAILLES DE TORTUES MARINES
(Eretmochelys imbricata)

Entr�e SortieDATE
Nature Poids Contractant Nature

produit brut 
ou fabriqu�)

Poids Contractant

REGISTRES D'ENTREES ET DE SORTIES DE PRODUITS BRUTS D'ECAILLES DE TORTUES MARINES
(Chelonia mydas)

Entr�e SortieDATE
Nature Poids Contractant Nature

produit brut 
ou fabriqu�)

Poids Contractant

REGISTRES D'ENTREES ET DE SORTIES DE PRODUITS FINIS COMPOSES D'ECAILLES DE TORTUES MARINES
(Eretmochelys imbricata)

Description du produit Entr�e Sortie
Nature Poids Nombre Date Contractant Date Contractant

REGISTRES D'ENTREES ET DE SORTIES DE PRODUITS FINIS COMPOSES D'ECAILLES DE TORTUES MARINES
(Chelonia mydas)

Description du produit Entr�e Sortie
Nature Poids Nombre Date Contractant Date Contractant


